
N° 3108- 1/3          Page 1 sur 1 
 

 

 
 

Exemples de harcèlement 
 
 

Le harcèlement consiste en tout comportement qu’un collègue, une ou un employé ou toute autre 
personne considère comme dégradant, humiliant ou embarrassant. Il peut revêtir diverses formes, 
dont les suivantes: des plaisanteries, des observations, des insultes, des attouchements, des 
pincements, des regards, des affiches, des dessins, des messages électroniques, des appels 
téléphoniques. Il peut s’agir notamment de conditions d’emploi qui sont dégradantes, humiliantes 
ou qui sont revêtues d’un caractère sexuel, et de demandes de nature sexuelle auxquelles l’employé 
se sent obligé de se conformer pour garder son emploi ou pour obtenir une promotion, une 
augmentation de salaire, une mutation ou quelque autre avantage lié à l’emploi ou encore pour 
éviter d’être pénalisé. 
 
Voici quelques exemples de harcèlement : 
 

• des remarques, des plaisanteries, des insinuations ou des propos déplacés sur la tenue 
vestimentaire d’une personne, son corps, sa race, son origine nationale ou ethnique, sa 
couleur, sa religion, son âge, son sexe, sa situation de famille ou son état matrimonial, une 
déficience physique ou mentale, son orientation sexuelle, son état de personne graciée ou 
une autre caractéristique personnelle; 

• des observations sexuelles importunes, des invitations, des demandes (y compris des 
contacts persistants et non sollicités après une relation); 

• l’utilisation de documents de nature sexuelle explicite, sexistes, racistes ou autrement 
offensants ou dénigrants; 

• des insultes ou des menaces, proférées verbalement ou par écrit; 
• des farces susceptibles d’embarrasser ou d’insulter une personne; 
• des regards suggestifs ou d’autres gestes offensants; 
• des contacts physiques importuns : attouchements, caresses, pincements, coups; 
• une attitude condescendante ou paternaliste; 
• l’humiliation d’un employé en présence de ses collègues; 
• un abus de pouvoir qui nuit au rendement d’une personne ou menace sa carrière; 
• des actes de vandalisme; 
• une agression physique ou sexuelle. 

 
 
 
 
 

 
 
 


